
























































































































































































































ministère à augmenter les droits de camping. Jusqu'en 
1962, les occupants des cabanes mobiles et des remor­
ques au lac Clear jouissaient du privilège de pouvoir 
obtenir des permis à un tarif quotidien ou hebdomadai­
re, payable à l'avance. En 1962, les règlements relatifs au 
camping ont été amendés afin de permettre aux cam­
peurs de payer des droits pour toute la saison, dont le 
montant variait selon le type de lot occupé ( lot électrifié 
ou lot sans services spéciaux). 

Les campeurs qui avaient jusqu'alors occupé des 
«cabanes-tentes» ont été avisés par le directeur du parc, 
au début de l'année suivante, que la réservation du lot 
pour l'année à venir pouvait se faire par le renvoi avant 
le 15 avril d'une formule de demande dûment remplie et 
accompagnée du montant nécessaire à l'obtention du 
permis saisonnier. A moins de circonstances exception­
nelles, il est possible, aux termes des règlements actuels, 
de garder le même lot chaque année. 

Quelques problèmes en matière de camping 
La présence sur le terrain de camping de centaines de 
campeurs qui occupaient les lieux pendant toute la saison 
donnait lieu à un accaparement de la majeure partie des 
lots disponibles. En s'incrivant plus tôt, les campeurs 
saisonniers occupaient les places de choix du terrain, à 
l'exclusion des campeurs de passage qui devaient accep­
ter de s'établir à une certaine distance du lac. Ce 
privilège a été aboli par la construction, à l'intérieur des 
limites de l'agglomération urbaine, d'un autre grand 
terrain de camping où l'occupation de lots à long terme 
ou pendant toute une saison est interdite. 

Un autre problème lié à l'exploitation du terrain de 
camping du lac Clear était celui de la location non 
autorisée de logements pendant les périodes d'absence 
du détenteur du permis. Il était devenu courant de voir 
un détenteur de permis passer deux ou trois semaines — 
soit l'équivalent de ses vacances habituelles — avec sa 
famille et de louer sa tente, sa remorque ou sa cabane 
mobile pendant le reste de la saison de camping. Bien 
que cette pratique fût contraire aux règlements de cam­
ping dans les parcs nationaux, il était difficile de porter 
plainte ou d'annuler un permis en l'absence de preuves 
formelles. Le directeur du parc a sollicité la collaboration 
de l'Association des campeurs du lac Clear afin de mettre 
fin à la pratique illégale de la sous-location d'équipe­
ments et d'espaces de camping. Un agent immobilier de 
la région a également apporté son concours en convenant 
de cesser d'inscrire les tentes, les remorques et les 
cabanes mobiles comme logements pour visiteurs. 

Le terrain de camping de Wasagaming 
En 1958, le terrain de camping du lac Clear n'était déjà 
plus en mesure d'accueillir l'afflux annuel de campeurs 
saisonniers et le nombre croissant de vacanciers de 
passage qui désiraient se servir de tentes et de remorques. 
En 1959, l'emplacement d'un terrain de camping mo­
derne dans les limites de l'agglomération urbaine de 
Wasagaming, entre les chemins Tawapit et Buffalo, à 
l'est de la rue Anemone, a été choisi, et les travaux, à 
savoir le défrichage et le nivellement des rues d'accès, la 
construction d'abris-cuisines et d'installations sanitaires 
modernes, et l'aménagement d'une zone pour les remor­

ques, ont commencé aussitôt. Il était possible, dès le mois 
de juillet 1962, d'ouvrir au public certaines des sections 
achevées du terrain de camping. Le nouvel aménage­
ment, connu sous le nom de terrain de camping de 
Wasagaming, a été achevé en 1964 et comportait plus de 
550 emplacements, dont un nombre considérable étaient 
pourvus des services d'alimentation en eau, d'évacuation 
des eaux usées et d'électricité. Durant les périodes 
intenses de la saison de camping, l'occupation des lots de 
camping est limitée à un séjour de trois semaines au 
maximum. 

Après l'inauguration du terrain de camping de Wasa­
gaming, celui du lac Clear a été réservé aux campeurs 
saisonniers. Il a été agrandi et amélioré en 1961 et 1962, 
lorsque d'autres lots furent aménagés à l'intention des 
campeurs de passage en attendant la fin des travaux du 
terrain de camping de Wasagaming. Plusieurs nouveaux 
abris-cuisines ont été construits et d'autres remis en état. 
Les bâtiments abritant les toilettes et les lavabos ont aussi 
été améliorés et agrandis; plus de 300 nouvelles tables de 
pique-nique ont été construites et installées. 

A utres terrains de camping 
Le camping dans le parc national du mont Riding n'est 
pas limité à l'agglomération urbaine de Wasagaming ou 
à ses environs. Un joli terrain de camping de 118 lots, 
avec un amphithéâtre en plein air, a été aménagé au lac 
Katherine, à environ trois milles à l'est du lotissement 
urbain du parc. D'autres terrains appréciés par les 
campeurs à la recherche d'une ambiance tranquille se 
trouvent au lac Audy, à l'ouest du lac Clear, et au lac 
Moon sur l'autoroute n° 10, au mille 21.3. Une route 
secondaire raccordée à l'autoroute n° 19 mène à un 
terrain de camping naturel pour les excursionnistes et les 
pêcheurs. 

Les aménagements ultérieurs 
Après la fin de la deuxième guerre mondiale, l'accroisse­
ment rapide du nombre de visiteurs au parc national du 
mont Riding a nécessité l'amélioration et le développe­
ment des installations de loisirs et d'hébergement pour 
les visiteurs, la multiplication des emplacements de 
camping et la construction de bâtiments pour faciliter 
l'administration et l'entretien du parc. Avant la fin de la 
saison de 1947, le nombre de visiteurs annuels du parc 
n'avait pas dépassé 200 000. Cinq ans plus tard, il 
frôlait les 500 000, et dès 1970, il avait atteint les 
800 000 personnes. Un nouveau record a été enregistré 
en 1973-74, soit 916 000 visiteurs, mais, l'année suivan­
te, le chiffre total avait baissé à 818 000 personnes. 

Certains aménagements d'après-guerre, dont le dépla­
cement de l'enclos des services d'entretien du parc et la 
construction d'un nouveau terrain de camping dans le 
lotissement urbain de Wasagaming, ont été décrits dans 
les pages qui précèdent. La construction d'une route 
contournant l'autoroute n° 10 au sud de l'agglomération, 
constitua, en 1952 et 1953, une amélioration importante 
en diminuant de beaucoup la circulation qui traversait le 
parc par le chemin Wasagaming. La nouvelle route 
d'une longueur de 2.2 milles englobait une partie du 
chemin Mooswa à l'est du chemin Wasagaming et se 
prolongeait vers l'est et vers le nord pour rejoindre la 
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voie d'accès initiale de l'autoroute, près de l'extrémité est 
du chemin Tawapit. La plupart des principales rues de 
l'agglomération ont reçu un revêtement dur à la même 
époque. 

Les nouveaux bâtiments 
Il a fallu prévoir, dès 1955, le remplacement du bâtiment 
de l'administration du parc qui ne suffisait plus en raison 
de l'essor des activités. On a donc affecté des fonds cette 
année-là à la construction d'un immeuble moderne qui a 
été achevé et occupé en 1956. 

Au départ, le bureau des renseignements du parc était 
logé dans le bâtiment administratif. En 1957, on a 
entrepris la construction d'un nouveau centre de rensei­
gnements sur le chemin Wasagaming, juste au nord de 
l'entrée sud du parc. En plus de fournir des renseigne­
ments, des cartes et des publications, le personnel affecté 
au centre durant la période estivale accorde les permis de 
pêche du parc. L'année 1957 a également vu la recons­
truction du brise-lames et du quai principal de la plage 
Wasagaming du lac Clear. En 1961-1962, un nouveau 
pavillon de plage moderne avec des salles de déshabilla­
ge pour hommes et pour femmes, des toilettes, un service 
de vestiaire et une salle de soins d'urgence, est venu 
remplacer deux pavillons de bois rond qui abritaient des 
cabines de bains. Un nouveau système avertisseur d'in­
cendie pour l'agglomération a été installé en 1959-60. 

Le centre communautaire 
En 1969, lorsque le ministère a entrepris la construction 
d'un grand bâtiment dans la réserve fédérale, au sud du 
chemin Tawapit, d'où l'on avait éliminé la plupart des 
bâtiments du service d'entretien du parc, on s'est rendu 
compte de la nécessité d'un centre communautaire. Le 
bâtiment, inauguré à la fin des travaux, le 1er juillet 1970, 
par le ministre Jean Chrétien, comporte un grand audi­
torium doté d'une scène et d'une cabine de projection de 
diapositives. On y trouve également une cuisine bien 
équipée. Le centre communautaire peut être loué pour 
des congrès, des activités sociales privées et des services 
religieux en fin de semaine. Le service d'interprétation 
du parc s'en sert aussi pour son programme d'activités 
diverses. 

Les nouvelles installations d'hébergement 
La construction de nouvelles installations d'héberge­
ment des visiteurs par l'entreprise privée est allée de pair 
avec les autres aménagements d'après-guerre dans l'ag­
glomération. Au fil des années, la préférence du public 
avait privilégié la construction de camps de cabines et de 
motels au détriment des auberges et des hôtels tradition­
nels. La construction d'Eden Cabins et de Rainbow 
Cabins a commencé en 1948 et 1949 respectivement; ces 
deux camps ont changé de nom depuis. L'embryon de 
Mooswa Bungalows date de 1950, et le motel Mooswa a 
été construit en 1961-1962. La Siesta Lodge, construite 
en 1954, est bien en vue sur la rue Columbine, près du 
chemin Tawapit. Récemment, le New Chalet Lodge and 
Motel s'est ajouté à la liste des établissements ouverts aux 
visiteurs. Plusieurs des anciennes installations d'héber­
gement ont été agrandies et améliorées. 

Subdivision du lac Clear (Rive nord) 
Peu de lots avaient été attribués et aménagés dans le 
lotissement du lac Clear, également connu sous le nom de 
subdivision de la Rive nord, lors de la prise en charge de 
l'administration de l'ancienne réserve forestière du mont 
Riding par la Direction des parcs nationaux du ministère 
de l'Intérieur. On avait construit quatre chalets dans le 
bloc 17 et un dans le bloc 18. Par ailleurs, il y avait 17 lots 
dans la subdivision pour lesquels des permis avaient été 
accordés, mais il n'existe aucun document à Ottawa 
signalant leur aménagement par la construction de 
cabines ou de chalets. '4 

Le 15 juillet 1931, le commissaire des parcs nationaux 
a avisé le directeur intérimaire du parc que la Direction 
n'avait pas encore tranché entre la possibilité d'accepter 
la configuration existante de la subdivision et celle d'en 
faire refaire la conception et le levé. Le directeur a 
également été autorisé à accorder au public des permis 
d'occupation de lots dans les blocs 17 et 18, dans l'attente 
d'une décision finale sur le sort de la subdivision. '5 Par 
suite d'un malentendu, un total de 45 lots dans les blocs 
1, 15, 17 et 18 a été mis à la disposition du public le 21 
août 1932 et, par la suite, quatre demandes d'occupa­
tion, une dans chacun des blocs, ont été reçues et 
acceptées. En juillet 1932, un lot dans le bloc 1 et un autre 
dans le bloc 17 qui avaient été occupés en vertu de 
permis, furent de nouveau offerts au public. 

Les personnes qui détenaient des droits sur des lots ont 
été obligées de prolonger l'occupation de leurs lots pour 
chalets en vertu d'un permis annuel, car on déconseillait 
l'octroi de baux avant qu'une décision sur la possibilité 
d'un nouveau levé du lotissement n'ait été arrêtée. En 
septembre 1932, le commissaire a fait savoir au directeur 
que les demandes de lots dans la subdivision du lac Clear 
devaient être limitées aux blocs 17 et 18. 

La modification de l'autorisation d'octroi de baux 
A la fin de la saison de 1932, plusieurs détenteurs de 
permis possédant des chalets dans la subdivision de la 
Rive nord remplissaient les conditions pour l'octroi d'un 
bail. Cependant, aucune mesure n 'a été prise par Ottawa 
et les propriétaires de chalets continuaient à jouir du 
droit d'occupation en payant les droits annuels de 
location établis antérieurement dans la même année. 

Le «statu quo» s'est maintenu dans la subdivision de 
la Rive nord pendant plus de 10 ans sans qu'il y ait eu de 
décision quant à la possibilité d'un nouveau levé. Un 
obstacle supplémentaire à l'octroi de baux à long terme a 
surgi en novembre 1946, lorsque l'établissement d'une 
nouvelle subdivision dans le parc national de Jasper fut 
pris en considération. En réponse à une soumission faite 
au sous-ministre de la Justice, celui-ci a déclaré qu'aucu­
ne disposition de la Loi sur les parcs nationaux n'autori­
sait le ministère à accorder des baux pour des lots 
inoccupés dans de petites subdivisions dont le levé datait 
d'avant l'entrée en vigueur de la Loi en 1930, à moins 
que les subdivisions en question ne fassent partie d'une 
agglomération urbaine. En 1947 toutefois, la Loi sur les 
parcs nationaux a été modifiée afin de permettre l'octroi 
de baux pour des lots situés dans des agglomérations 
urbaines et destinés à des fins diverses, ainsi que l'octroi 
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de baux dans d'autres subdivisions à des fins de résidence 
durant les seuls mois d'été. '6 

Suite à cette modification de la Loi, plusieurs baux, 
depuis longtemps échus, ont été octroyés pour la subdivi­
sion de la Rive nord et en 1948, 19 baux ont été accordés 
pour une période de 42 ans. Plus tard, dans la même 
année, les résidants détenteurs de baux ont fait parvenir 
au directeur une pétition demandant l'extension des 
services d'électricité à partir de la ligne qui desservait 
déjà le chalet du terrain de golf et la résidence du 
directeur. Les prévisions budgétaires du parc pour l'an­
née 1949-1950 englobaient le coût des travaux d'exten­
sion et la partie est du lotissement a pu être électrifiée au 
cours de la même année. 

Établissement du prix de départ 
En novembre 1948, le contrôleur du Bureau des parcs 
nationaux à Ottawa a avisé le directeur du parc qu'on 
pouvait désormais accepter des demandes de baux pour 
des lots dans les blocs 1 et 15, qui étaient restés inaccessi­
bles pendant plusieurs années, de même que pour des lots 
inoccupés dans les blocs 17 et 18. Jusqu'en 1949, les 
personnes qui présentaient une demande de lot à des fins 
de résidence tant dans l'agglomération urbaine de Wasa-
gaming que dans la subdivision de la Rive nord obte­
naient le droit de location contre le paiement de loyer de 
la première année. En décembre 1949, le ministère 
annonça une nouvelle politique selon laquelle les requé­
rants pour la location d'un lot à des fins de résidence 
devaient payer, en plus du loyer, un prix de départ qui 
donnait droit à la location d'un lot. Les profits tirés de ces 
paiements supplémentaires étaient considérés comme 
une contribution symbolique au règlement des coûts 
d'installation et d'entretien des services publics dans les 
parcs nationaux. 

Les prix de départ établis en 1950 pour les lots de la 
subdivision de la Rive nord n'étaient pas excessivement 
élevés, soit $75 pour les lots 1 à 5 dans chacun des quatre 
blocs devenus accessibles, et $50 pour les autres lots dans 
chaque bloc.17 En 1954, les prix de départ montèrent à 
$150 pour les lots au nord du lac et à $125 pour les lots 
en retrait. '8 

L'abolition des droits de location à bail 
La mise sur pied d'une division de la planification au 
sein de la Direction des parcs nationaux en 1957 a été 
suivie d'une série d'études, dont une qui portait sur 
l'utilisation des terres et l'aménagement des aggloméra­
tions urbaines et des subdivisions. En 1958, on a envisa­
gé de faire l'évaluation des lots dans l'agglomération 
urbaine de Wasagaming, condition nécessaire à l'établis­
sement d'une nouvelle structure de tarifs pour les systè­
mes de distribution et d'évacuation des eaux. Après une 
étude de la situation, les autorités ont jugé que le coût 
d'installation de ce genre de services municipaux était 
trop élevé et qu'il fallait mettre fin à la location à bail de 
nouveaux lots sur la Rive nord du lac Clear. Par consé­
quent, le directeur a été avisé, le 20 août 1958, qu'on ne 
devait plus louer de lots à bail dans la subdivision de la 
Rive nord, à l'exception de deux lots dans le bloc 15. 
Cette décision fut confirmée le 26 mai 1959, par une note 
d'Ottawa à l'intention du directeur, laquelle mettait fin à 

la location à bail de lots pour chalets, tant dans la 
subdivision de la Rive nord que dans l'agglomération de 
Wasagaming. 

A la fin de la saison de 1959, la subdivision du lac 
Clear comptait 33 chalets occupés en vertu de baux. Cet 
ilôt de tranquillité contraste nettement avec l'aggloméra­
tion de Wasagaming, plus populeuse et affairée, qui se 
trouve de l'autre côté du lac au sud. Bien que certains des 
agréments qu'on retrouve à Wasagaming y fassent 
défaut, la subdivision est pourvue de services d'électricité 
et est facilement accessible à partir de la route n° 10. 
L'eau potable provient de puits et l'évacuation des eaux 
usées se fait au moyen de rosses septiques installées par 
les locataires. Les problèmes de stationnement qu'ont 
connus les locataires des blocs 17 et 18 ont été considéra­
blement réduits en 1956, lorsque le directeur a réservé un 
lot en retrait dans chaque bloc à des fins de stationne­
ment public. 
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Le parc national de Fundy 

Lotissement urbain du parc de Fundy 
Le lotissement urbain du parc de Fundy fut le plus petit, 
le plus tardif et sans doute le dernier à avoir été aménagé 
dans un parc national du Canada. Le terme de «lotisse­
ment urbain» est ici mal choisi, puisque cette subdivision 
du parc national de Fundy ne compte que sept lots, 
prévus pour la construction d'édifices propres à fournir 
aux visiteurs des services essentiels. L'aménagement de 
cette subdivision commerciale en 1950 survint après la 
réalisation des principaux projets prévus par le plan 
d'aménagement du parc. 

En juillet 1947, le gouvernement du Canada et la 
province du Nouveau-Brunswick s'entendirent sur la 
création du premier parc national dans la province. Son 
aménagement ne commença pas avant avril 1948, épo­
que à laquelle les fonds furent débloqués, mais un gros 
travail de planification avait déjà été effectué en 1947. 
Les travaux commencèrent au printemps 1948 et consis­
tèrent à convertir en zones administratives paysagées les 
lieux occupés précédemment par de petites fermes. Les 
premiers plans d'aménagement du parc de Funcy furent 
dirigés en grande partie par M. James Smart, contrôleur 
du Bureau des parcs nationaux à la Direction des terres, 
parcs et forêts à Ottawa, secondé par l'architecte paysa­
giste M. Stanley Thompson, de Toronto, et par des 
ingénieurs spécialistes des parcs. 

Ils choisirent successivement l'emplacement d'un bâti­
ment administratif, de la maison du directeur, des 
logements réservés au personnel permanent, d'une aire 
de services et des aires de loisirs. Un petit terrain de 
camping fut aménagé à côté de la zone administrative, 
ainsi qu'une grande piscine extérieure alimentée en eau 
salée chaude et un terrain de golf de neuf trous doté d'un 
chalet. La zone administrative couvrait une étendue de 
petites collines et de ravins encerclant un étang profond. 
D'importants travaux de terrassement furent effectués en 
1949 et 1950 et complétés par la pose de 20 000 verges 
cubes de terre végétale. 

A l'extérieur des limites de la zone administrative, 
l'aménagement consista essentiellement à reconstruire la 
route 14 traversant le parc, à construire des ponts 
routiers, à améliorer les routes secondaires et à aménager 
des sentiers de protection contre l'incendie. Certains des 
services offerts au public et certaines aires de loisirs 
purent déjà être utilisés au milieu de l'été de 1950 et le 
nouveau parc national fut inauguré par le ministre, 
l'honorable Robert H. Winters, le 29 juillet de la même 
année. 

Arpentage de la subdivision commerciale 
Peu après le début de l'aménagement du parc, le contrô­
leur du Bureau des parcs nationaux reçut un certain 
nombre de demandes d'emplacements commerciaux. Les 
requérants envisageaient d'installer des commerces d'ar­
ticles de nouveautés, de souvenirs, d'artisanat et de toute 
autre marchandise susceptible d'intéresser les visiteurs. 
Une importante compagnie pétrolière adressa également 
une demande en vue d'obtenir l'autorisation de construi­
re et d'exploiter une station-service. En mai 1950, le 
contrôleur décida de procéder à l'arpentage d'une subdi­

vision commerciale voisine de la zone administrative du 
parc ainsi que d'une petite subdivision résidentielle à 
environ un mille de distance. 

A la demande du contrôleur, l'Arpenteur général à 
Ottawa engagea les services de M. John Russell, du 
Service des levés officiels du Canada, et les services du 
Service des levés du Nouveau-Brunswick. L'arpentage de 
la subdivision commerciale fut terminé en septembre 
1950; celle-ci comportait sept lots s'étendant vers le 
nord, le long d'un boulevard à partir de son intersection 
avec la route 14. Le lot n° 1, adjacent à la route, mesurait 
100 pieds sur 100 et les autres lots 75 sur 100. Cet 
arpentage fut enregistré aux archives d'arpentage des 
terres du Canada ainsi qu'au bureau d'enregistrement 
du comté d'Albert du Nouveau-Brunswick. ' 

Octroi des lots 
La demande de location à bail de la compagnie Imperial 
Oil Limited pour le lot n° 1 fut acceptée en décembre 
1950 et la compagnie reçut un bail provisoire de deux 
ans à partir du 1er avril 1951. Elle construisit à cet 
emplacement une petite station-service, parfaitement 
équipée, dont la construction se termina en mars 1953, ce 
qui valut à la compagnie l'octroi d'un bail à long terme. 
Il fut émis le 1er avril 1953 pour une durée de 42 ans.2 

Le 12 mai 1951, le directeur du parc fit un appel 
d'offres pour l'octroi des baux des six lots restants. On 
demandait aux éventuels preneurs de faire un dépôt au 
moins égal à la mise à prix fixée pour chacun des lots et, 
après l'acceptation d'un bail provisoire de deux ans, de 
construire un bâtiment d'une valeur de $4 000. Le loyer 
annuel de ces lots fut fixé à $20. 

Des soumissions furent faites pour les lots 3 et 4 et des 
baux provisoires, accordés. Un bijoutier de Moncton 
envisageait de construire un magasin sur le lot 3. Le 
ministère approuva les plans soumis par ce bijoutier, 
mais celui-ci renvoya le bail non signé, renonçant du 
même coup à ses droits de locataire et à son dépôt. 

Un bail provisoire du lot n° 4 fut accordé à la section 
de la Légion canadienne de Petitcodiac (Nouveau-
Brunswick). Des plans furent soumis pour la construc­
tion d'une cantine et furent approuvés par le ministère, 
mais la proposition fut retirée ultérieurement et le bail 
fut renvoyé non signé. 

Le bail du lot n° 4 fut à nouveau accordé en 1959 à une 
compagnie qui prévoyait d'y construire et d'y exploiter 
un magasin de matériel de camping. Les preneurs, M. et 
Mme M.H. McDougall, de Fredericton, signèrent le bail, 
mais après une période de six mois, annoncèrent qu'ils 
ne pourraient aménager le lot comme ils s'y étaient 
engagés et perdirent donc les sommes engagées comme 
dépôt et comme loyer. 

Le bail d'un deuxième lot fut finalement octroyé à long 
terme à M. O.W.R. Smith, de Toronto, en Ontario. M. 
Smith loua le lot n° 3 en avril 1953, sur lequel il 
construisit un magasin destiné au commerce de cadeaux 
et d'artisanat; il avait terminé en septembre. Le bail 
octroyé était d'une durée de 42 ans à partir du 1er octobre 
1954 et, à la demande du locataire lui-même, fut établi 
au nom de M. et Mme Smith.3 En avril 1962, ces derniers 
cédèrent leur bail à M. et Mme Roy et Marion Layton. 
Ceux-ci agrandirent le bâtiment du côté nord en 1966. 
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Deux ans plus tard, le magasin fut vendu à M. John R. 
Layton et à sa femme Donna en même temps que le bail 
leur était cédé. 

Nécessité d'un restaurant 
A la suite du premier appel d'offres de 1951, le lot n° 2 du 
lotissement urbain fut réservé pour l'implantation d'un 
restaurant dont le besoin était urgent. Il y eut donc au 
mois de mai 1954 un deuxième appel d'offres pour la 
construction d'un restaurant sur l'un des lots vacants; 
l'appel fut publié dans quatre des quotidiens les plus 
importants des provinces maritimes. Deux soumissions 
furent présentées et le bail provisoire en vigueur le 1er 

juillet fut accordé à la compagnie Restaurant Associates 
Limited, de New-York, N.-Y.; en février 1955 cepen­
dant, le locataire décida d'abandonner son projet de 
restaurant au Canada, à cause, semble-t-il, de la brièveté 
de la saison de tourisme dans le parc de Fundy. Le bail 
fut donc annulé par le ministère. 

Construction d'un café-restaurant 
Les efforts du ministère pour implanter un restaurant 
dans le secteur urbain du parc de Fundy furent finale­
ment récompensés en mars 1959, lorsque M. R.R. Friars 
et ses fils Kenneth et Paul obtinrent la location à bail du 
lot n° 2. La famille Friars réalisait déjà de bonnes affaires 
dans le parc en exploitant les Fundy Park Chalets, petits 
chalets dominant le terrain de golf. Elle construisit un 
bâtiment important sur le lot n° 2, qui devait abriter une 
épicerie et un café-restaurant. La construction fut ache­
vée en août 1959 et les locataires obtinrent donc un bail à 
long terme.4 En 1960, le directeur du parc les autorisa à 
agrandir le bâtiment afin d'augmenter la capacité d'en­
treposage et d'aménager une pièce réfrigérée. En 1964, 
les locataires se constituèrent en société sous le nom de 
Friars Fundy Limited à laquelle fut cédé un peu plus tard 
le bail du lot n° 2. 

Concession du chalet de golf 
Afin de résoudre provisoirement les problèmes de restau­
ration dans le parc de Fundy, le ministère conclut en 
1950 une entente avec Victor Bowser, de Moncton au 
Nouveau-Brunswick, selon laquelle celui-ci exploiterait 
un salon de thé dans le salon du chalet de golf voisin des 
bâtiments administratifs. Cette concession fut renouvelée 
sous forme d'un permis d'occupation en 1951, mais en 
1952, ce permis fut accordé à un concessionnaire diffé­
rent, après parution dans les journaux du Nouveau-
Brunswick d'un appel d'offres. M. R.R. Friars, de Sussex, 
au Nouveau-Brunswick, à qui la concession fut accordée, 
engagea M. J.-P. Ryan, de Saint-Jean, pour veiller à 
l'exploitation. En 1953, à la suite d'un nouvel appel 
d'offres, M. Ryan obtint la concession; un permis d'occu­
pation lui fut accordé, lui reconnaissant le droit d'utiliser 
une partie du salon ainsi que la cuisine, une salle 
d'entreposage attenante et une pièce située dans la partie 
est du chalet et destinée au commerce d'articles d'artisa­
nat et de souvenirs. M. Ryan obtint le renouvellement de 
cette concession deux fois et continua à exploiter le 
restaurant jusqu'à la fin de la saison touristique de 1963. 
En 1956, le directeur du parc rénova la cuisine de façon 
importante au moment de l'agrandissement de l'aire de 

travail. Il installa des placards et des étagères pour la 
vaisselle et les ustensiles et fit construire une pièce 
réfrigérée.5 

En 1964, la concession du restaurant du chalet passa à 
la Friars Fundy Limited, après parution d'un appel 
d'offres, et cette compagnie exploita le restaurant jus­
qu'en septembre 1970. En 1971, la concession fut accor­
dée pour trois ans à M. et Mme G.E. Marks, qui 
exploitaient également le Fundy View Motel dans le parc, 
ainsi que plusieurs restaurants à Aima. Le permis d'occu­
pation accordé aux nouveaux concessionnaires leur re­
connaissait le droit de vendre des boissons alcooliques, 
du vin et de la bière, conformément aux règlements des 
gouvernements fédéral et provincial; les Marks aban­
donnèrent leur permis d'occupation après deux ans 
d'exploitation. 

Un appel d'offres paru en 1973 resta sans réponse, 
mais en 1974, M. K.M. Brooks, de Sussex au Nouveau-
Brunswick, accepta l'exploitation du restaurant après 
avoir fait modifier plusieurs conditions. Les permis 
d'occupation des concessionnaires précédents stipulaient 
que ceux-ci étaient responsables des douches et toilettes 
publiques du chalet. En 1974, ce service fut assuré par le 
personnel du directeur du parc. De plus, la partie est du 
bâtiment abritant précédemment le magasin d'artisanat 
fut transformée en salle de restaurant avec comptoir.6 Le 
nouveau concessionnaire avait également le droit d'utili­
ser le salon du chalet comme restaurant, ainsi que la 
cuisine et les installations de la partie ouest du bâtiment 
pendant cinq ans. 

La planification s'en prend au lotissement urbain 
Les études de planification à long terme du parc national 
de Fundy prévoient de modifier l'utilisation des terres. 
Un schéma directeur provisoire d'aménagement du 
parc, terminé au début de 1970 par la division de 
planification des parcs nationaux7, fut étudié lors d'une 
audience publique qui eut lieu à Moncton, Nouveau-
Brunswick, le 29 octobre 1970. Le document soulignait 
la superficie relativement petite du parc, d'où la nécessité 
à l'avenir d'une utilisation rigoureuse et prudente des 
zones réservées à l'usage du public. Il faisait également 
ressortir la nécessité d'encourager à Aima, village voisin 
situé à l'extérieur des limites du parc, la construction de 
bâtiments réservés généralement aux terres de la classe 
V. Ces terrains à densité de construction généralement 
élevée sont réservés aux bâtiments commerciaux, dont 
des restaurants et hôtels. Le document parlait également 
de racheter les baux octroyés dans le secteur commercial 
voisin des bâtiments administratifs du parc, en vue 
d'inciter les commerçants à s'installer à Aima. 

Les mémoires, lettres et propositions reçus en grand 
nombre après la tenue de l'audience publique furent 
examinés et l'on tint compte des opinions exprimées 
pour décider de l'utilisation future des terres du parc. Il 
fut décidé de maintenir telles quelles les zones de loisirs 
et d'hébergement, mais il fut mentionné qu'il serait 
souhaitable de supprimer les baux octroyés dans la 
subdivision commerciale du parc. La partie ouest du 
«secteur urbain» où se trouvaient la station-service, le 
restaurant et les magasins attirait une trop grande 
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circulation à cet endroit. Les trois baux allaient donc être 
rachetés à leurs locataires. 

Suppression des baux 
Dans un premier temps, en prévision du rachat des baux 
du secteur urbain de Fundy, on demanda aux locataires 
de consentir à une évaluation de leurs biens. Les évalua­
tions furent effectuées à l'intention de Parcs Canada par 
des agents du ministère des Anciens combattants, de 
Halifax, et on eut recours à la division des biens immobi­
liers du ministère des Travaux publics pour la négocia­
tion des règlements. 

Le Conseil du Trésor du Canada autorisa, le 6 janvier 
1975,8 le rachat du bail du lot n° 1 détenu par l'Impérial 
OU Limited après négociation d'un règlement comptant. 
Au moment de la rédaction de ces lignes, on venait 
d'assigner à un agent du ministère de la Justice la tâche 
d'obtenir un abandon officiel du bail par le locataire en 
échange de la somme convenue. 

En février 1973, une entente fut conclue entre Parcs 
Canada et les représentants de la Friars Fundy Limited 
en vue de l'abandon du bail du lot n° 2 avec considéra­
tion des améliorations apportées. Le Conseil du Trésor 
accorda l'autorisation du rachat du bail le 3 avril 1973'' 
et l'abandon officiel fut obtenu par un agent du ministère 
de la Justice le 1er août 1973 en échange de la somme 
convenue. 

Le 1er mars 1973, M. John R. Layton, co-locataire du 
lot n° 3, signa une offre d'abandon de son bail en échange 
d'un dédommagement financier préétabli. Le Conseil du 
Trésor autorisa la transaction le 3 avril 1973.10 M. J.R. 
Layton ne pouvant cependant obtenir l'abandon du bail 
par son ex-femme, l'abandon officiel du lot fut retardé. 
Au moment où ces lignes sont rédigées, l'affaire est 
encore entre les mains d'un agent du ministère de la 
Justice. Les dédommagements aux anciens propriétaires 
autorisent les autorités à faire disparaître les aménage­
ments apportés aux lots et à redonner au terrain récupéré 
son appartenance pleine et entière au parc national. 

Subdivision de Bayview 
La subdivision de Bayview du parc national de Fundy 
avait été créée pour deux raisons; il s'agissait tout 
d'abord d'offrir un terrain d'échange aux propriétaires 
de chalets de Herring Cove expropriés par le gouverne­
ment du Nouveau-Brunswick lors de la création du parc 
national, et en second lieu de susciter parmi la popula­
tion de la province de l'intérêt pour le parc en lui 
permettant de construire des chalets d'été dans une 
subdivision créée à cette fin, conformément à la Loi sur 
les parcs nationaux. 

La zone occupée à l'origine par les chalets se trouvait 
le long des rives sud et est de Herring Cove à environ 
deux milles au sud-ouest des bâtiments administratifs du 
parc. Les chalets occupaient des terrains de superficie 
variable, allant de 5 800 à 13 000 pieds carrés. En 
attendant que la province les indemnise pour la perte de 
leurs biens, les anciens propriétaires des chalets obtin­
rent de la Direction des parcs nationaux l'autorisation de 
continuer à occuper leurs chalets en été, de 1949 à 
1952." Cette autorisation fut émise une dernière fois en 
1952, les bénéficiaires reconnaissant toutefois que celle-

ci ne serait suivie d'aucune autre; en mai 1953, il n'y 
avait plus trace d'aucun chalet dans le parc. 

Arpentage de la subdivision de Bayview 
La zone devant constituer la nouvelle subdivision de 
chalets privés était un endroit boisé, situé au sud et à 
l'ouest du ruisseau Dickson qui coule à travers le terrain 
de golf du parc. Surnommée par les gens du pays 
«Devil's Half-acre», «le demi-arpent du diable», elle 
descend tout d'abord en pente douce vers la vallée du 
Dickson au nord, mais se termine au sud par des falaises 
abruptes surplombant de quelque 100 pieds la baie de 
Fundy. L'arpentage fut effectué par M. John Russell, 
arpenteur fédéral, en même temps que celui du secteur 
urbain, et fut terminé en septembre 1950. La subdivision 
se composait de trois blocs A, B et C, subdivisés en 25 lots 
possédant chacun une façade de 66 pieds.12 Une route 
d'accès fut construite en 1951 à partir de celle desservant 
Herring Cove et Point Wolfe et les formalités régissant 
l'appel d'offres pour la location des lots furent réglées en 
1953. 

Un revirement de la politique du ministère en la 
matière vint cependant mettre un terme aux espoirs de 
ceux qui pensaient pouvoir louer un terrain et construire 
un chalet dans le parc de Fundy. En effet, après avoir 
effectué une tournée dans les parcs nationaux en 1952, le 
ministre Robert H. Winters fit part de son inquétude 
devant l'expansion de ce qu'il appela les «municipalités» 
des parcs. Il souhaitait qu'on mette un terme à la création 
de secteurs urbains et de subdivisions dans les parcs et 
que l'on freine le développement de ceux qui existaient 
déjà.13 Le projet prévoyant de prolonger le réseau d'ad­
duction d'eau du secteur urbain jusqu'à la subdivision 
ainsi que tout le programme de location de terrains pour 
la construction de chalets privés dans le parc furent donc 
abandonnés. 

École d'artisanat 
La subdivision de Bayview dans le parc de Fundy qui 
devait être réservée aux chalets privés ne servit jamais à 
cette fin, mais elle fut choisie plus tard pour l'emplace­
ment d'une école d'artisanat dirigée par la Direction de 
l'artisanat du ministère de l'Industrie et du Développe­
ment du Nouveau-Brunswick. Avant même la construc­
tion d'une vaste salle communautaire dans la zone 
administrative du parc en 1950, les organisateurs de 
l'école d'artisanat avaient reçu l'autorisation de l'utiliser 
temporairement pour des démonstrations d'artisanat en 
attendant que le gouvernement provincial fournisse des 
locaux à l'école. Durant les travaux de construction de la 
salle communautaire, l'école eut l'autorisation de s'ins­
taller dans le dortoir nouvellement construit et dans le 
garage du parc. 

En 1951, l'école d'artisanat commença ses activités 
dans le sous-sol de la salle communautaire du parc et le 
directeur de l'école, M. Ivan Crowell, obtint l'autorisa­
tion d'utiliser la salle principale comme salle d'exposi­
tion. Mais les exigences du directeur réclamant toujours 
plus d'espace entrèrent en conflit avec la vocation pre­
mière de ce bâtiment, les visiteurs devaient entre autres 
pouvoir l'utiliser pendant la journée comme foyer. Ce 
problème fut réglé en 1956 par un accord entre les 
représentants du ministère provincial de l'Indutrie et du 
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Développement et le chef de la Direction des parcs 
nationaux, accord selon lequel une partie de la subdivi­
sion restée intacte serait mise à la disposition de l'école. '4 

En septembre 1956, le ministre des Affaires du Nord 
du Canada, avec l'assentiment du Gouverneur en con­
seil, remit à la province du Nouveau-Brunswick pour une 
période de 42 ans et aux conditions stipulées l'adminis­
tration et la direction du bloc C de la subdivision en vue 
de l'établissement d'une école d'artisanat. L'arrêté en 
conseil autorisant le transfert et l'occupation des cinq 
lots du bloc C prévoyait que la province assumerait le 
coût de la construction des réseaux d'adduction d'eau et 
de distribution d'électricité et paierait la part de dépen­
ses prévues par les règlements des parcs nationaux pour 
l'adduction d'eau, l'enlèvement des ordures et les autres 
services fournis par le directeur du parc. '5 

Construction d'ateliers 
Après avoir soumis les plans et les avoir fait approuver 
par les autorités du parc, l'école construisit en 1956 deux 
ateliers dans le bloc C qui servirent à l'enseignement du 
travail du bois et du cuir. En 1957 furent construits trois 
autres ateliers. L'eau fut amenée à partir de la conduite 
principale du parc desservant la piscine extérieure et 
l'établissement de bains, et l'électricité, à partir du 
réseau de distribution hydro-électrique provincial. La 
popularité des cours dispensés par l'école incita le 
gouvernement provincial à construire un atelier supplé­
mentaire de travail du bois en juin 1959. 

Par ailleurs, l'école d'artisanat continuait à utiliser 
une partie de la salle communautaire, près des services 
administratifs, pour exposer les travaux d'artisanat en­
voyés par des particuliers de tous les coins de la province. 
Cette pratique cessa à la fin de la saison de 1959 et la 
province adressa au gouvernement fédéral en mai 1960 
une demande l'autorisant à occuper plus d'espace. Cette 
demande fut acceptée et, en mai 1961, un grand lot 
supplémentaire n° 6 fut ajouté par arpentage au bloc C 
de la subdivision de Bayview. Cet arpentage ajouta 
également un nouveau bloc de 1.23 acre, le bloc G, 
séparé du bloc C par un prolongement de 66 pieds de la 
route d'accès à la subdivision. '6 

Sur les conseils de l'expert juridique du ministère, 
l'occupation de terrains supplémentaires par la province 
fut autorisée par une lettre du sous-ministre des Affaires 
du Nord à son homologue provincial du ministère de 
l'Industrie et du Commerce, lettre dans laquelle étaient 
énoncées les clauses de l'occupation.17 En juillet 1960, les 
directeurs de l'école construisirent un nouvel atelier dans 
le bloc G, puis plus tard transformèrent un nouveau lot 
n° 6 en stationnement réservé à l'usage des visiteurs 
utilisant les installations de l'école. 

En 1968, un fonctionnaire de la Direction de l'artisa­
nat du ministère provincial de l'Industrie et du Dévelop­
pement discuta avec le directeur du parc de la possibilité 
de prévoir d'autres activités dans la partie non aménagée 
du bloc G et donc de compléter l'aménagement. Cette 
idée fut cependant abandonnée lorsque la province 
décida d'ouvrir une autre école d'artisanat dans le parc 
provincial de Mactacque situé au nord de Fredericton, 
capitale provinciale.18 L'école d'artisanat du parc de 
Fundy n'en continua pas moins de dispenser ses cours 
aux estivants. 
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